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PAPIERS FRASER DÉPOSE UNE DEMANDE  
DE PROTECTION DE SES CRÉANCIERS 

ET ÉLABORE UN PLAN DE RESTRUCTURATION 
 
 

(Tous les montants sont exprimés en dollars américains, à moins d’indication contraire) 
 

Toronto, ON (le 18 juin 2009) – Papiers Fraser inc. (« Papiers Fraser » ou la « Société ») 
(TSX:FPS) a annoncé aujourd’hui avoir entrepris, avec ses filiales, une restructuration 
supervisée par la cour en vertu de la Loi sur les arrangements avec les créditeurs des 
compagnies (Canada) (la « LACC ») à la Cour supérieure de justice de l’Ontario et 
qu’elle cherchera à obtenir une protection semblable plus tard aujourd’hui, en vertu du 
chapitre 15 du Code américain de la faillite auprès du Tribunal américain de la faillite du 
District du Delaware. Conformément à la procédure de la LACC entreprise aujourd’hui, 
PricewaterhouseCoopers Inc. a été chargé par la cour d’aider la Société, à titre de 
contrôleur, pendant son processus de restructuration. La Société demeure en contrôle de 
ses actifs et de ses activités commerciales. 
 
« Le dépôt donnera à Papiers Fraser un processus défini et le temps nécessaire pour 
restructurer ses affaires afin de devenir une société productrice de papiers à usages 
spéciaux durable et rentable », a dit Peter Gordon, chef de la direction de la Société. 
 
Papiers Fraser travaille avec ses employés, ses fournisseurs, ses clients et les 
gouvernements depuis plusieurs mois dans le but de réduire les coûts, améliorer l’accès 
aux fibres et optimiser les exploitations dans un environnement difficile. La Société a 
déterminé que les pertes d’exploitation continues, la faible demande et les prix de vente 
de la pâte et du bois d’œuvre, de même que les remboursements imminents de la dette et 
les obligations considérables de financement du régime de pension l’incitaient à 
demander la protection contre ses créanciers pendant qu’elle continuait à chercher des 
solutions afin de restructurer ses exploitations. 
 
 « Contrairement à de nombreuses restructurations, la demande auprès des tribunaux ne 
découle pas d’un niveau d’endettement trop élevé »,  a précisé M. Gordon. Nos 
exploitations papetières demeurent rentables, tout particulièrement les secteurs des 
papiers d’emballage et d’impression spécialisés où les possibilités de croissance abondent 
dans un certain nombre de secteurs clés. Toutefois, la faiblesse des marchés de la pâte et 
du bois d’œuvre a drainé nos ressources limitées, ce qui a fortement contrebalancé les 
progrès réalisés dans le domaine du papier. 
 
À l’appui de ce processus, CIT Business Credit Canada a convenu de continuer à 
renouveler la facilité du fonds de roulement existante et Brookfield Asset Management a 
convenu de fournir un financement débiteur-exploitation. Ensemble, ces deux facilités 
fourniront un financement maximal des exploitations de 20 millions de dollars pendant le 
processus de restructuration. 
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Les plans d’exploitation de la Société ne sont pas touchés par l’annonce d’aujourd’hui. 
Les deux usines de papier de Madawaska, dans le Maine, et de Gorham, au New 
Hampshire, continueront à fonctionner sans arrêt, et à fabriquer des produits de papiers à 
usages spéciaux pour leurs clients existants. La Société procédera à l’élaboration d’un 
cadre de restructuration dans le but de rendre Papiers Fraser plus concurrentielle et 
rentable. 

 

* * * * * * * * 

 
Papiers Fraser est une société productrice de papiers à usages spéciaux qui 
fabrique une vaste gamme de papiers d’emballage et d’impression spécialisés. 
La Société compte des exploitations au Nouveau-Brunswick, dans le Maine, au 
New Hampshire et au Québec. Les actions de Papiers Fraser sont inscrites à la 
Bourse de Toronto sous le symbole FPS. Pour plus de renseignements, veuille 
consulter le site Web de Papiers Fraser à www.fraserpapers.com. 
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Nota : Le présent communiqué contient des renseignements et des énoncés prospectifs au sens des lois 
provinciales canadiennes sur les valeurs mobilières. Ces énoncés comprennent, entre autres, des énoncés 
concernant l’intention de la Société de déposer un plan de restructuration, le processus de restructuration, 
les possibilités éventuelles pour la société restructurée et l’exploitation continue de certaines des 
installations de la Société. Les verbes mots « planifier », « demeurer », « faire », « continuer », 
« chercher », « poursuivre » et leurs formes au futur, de même que les mots « possibilité », « croissance », 
« progrès » et les variations de ces mots et autres expressions qui pourraient prévoir ou annoncer des 
événements futurs et des tendances, et qui ne se rapportent pas à des faits historiques, sont considérés 
comme des énoncés prospectifs. Il ne faut pas accorder une importance indue aux énoncés prospectifs, car 
ils présentent des risques, des incertitudes et autres facteurs connus et inconnus, qui pourraient faire en 
sorte que les réalisations, le rendement ou les résultats réels de la Société varient grandement par rapport 
aux réalisations, rendements ou résultats futurs, exprimés de façon explicite ou implicite dans ces énoncés 
prospectifs. Les facteurs qui pourraient entraîner une variation considérable des résultats réels de la 
restructuration par rapport à ceux annoncés dans les énoncés prospectifs comprennent : la conjoncture 
économique; la demande de produits fabriqués par la Société; les questions administratives, légales, 
opérationnelles ou de production imprévues; le coût de la fibre, de l’énergie et des produits chimiques; les 
ventes et le rendement de la commercialisation; les négociations avec les syndicats; les concessions 
forestières de la Couronne; et d’autres risques énumérés à l’occasion dans les documents déposés par la 
Société auprès des autorités des valeurs mobilières au Canada. La Société ne s’engage pas à mettre à jour 
et à réviser les énoncés prospectifs, à la suite de nouveaux renseignements, d’événements futurs ou 
d’autres situations. 
 
 


